
 
 
 
 
 

L'examen de technicien de chariot élévateur 282E est basé sur les objectifs de performance générale 
; les « ensembles de compétences » identifiés dans le carnet de normes de formation pour le métier. 
La norme de formation décrit les compétences et les connaissances requises pour exercer les fonctions 
du métier. Ces normes et l'examen ont été développés en consultation avec des représentants du 
métier. La note de passage pour l'examen du certificat de qualification de l'Ontario est de 70 %. Pour 
plus d'informations sur le processus d'examen et la préparation, consultez : Ressources d'examen - 
Métiers spécialisés Ontario (skilledtradesontario.ca) 

Pourcentage de questions pour chaque ensemble de compétences faisant partie  
de la norme de formation par l’apprentissage 

Ensemble de compétences Pourcentage (%) des  
questions de l’examen 

Procédures de santé et sécurité au travail 2% 

Plaques signalétiques des fabricants 4% 

Batteries 5% 

Systèmes de démarrage, de charge et électriques 9% 

Groupes moteurs 7% 

Systèmes de gestion du moteur, d’alimentation en carburant et 
antipollution 18% 

Boîtes de vitesses, essieux moteurs et transmissions finales 11% 

Systèmes de direction et de suspension, pneus et roues 12% 

Systèmes de freinage 4% 

Moteurs électriques 6% 

Systèmes de commande-véhicules électriques 6% 

Systèmes hydrauliques 9% 

Systèmes de levage 5% 

Châssis, protège-conducteurs et cabines 2% 

TOTAL 100% 
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